
D’autre part, les producteurs  ne
peuvent maintenir des prix en adé-
quation avec leur travail qu’en dis-
posant d’outils de détection des
contrefaçons.
Bien que les caractéristiques sen-
sorielles soient faciles à identifier
pour des connaisseurs, elles ne
permettent pas aujourd’hui une
utilisation dans le cadre de contrô-
le.

L’évaluation du fruité, de l'amer et
du piquant, ainsi que les principaux
descripteurs analogiques mis en
évidence par les dégustateurs sont
donnés ici pour cinq Appellations
d’Origine Contrôlées d’huiles d’oli-
ve vierges françaises (Aix-en-Pro-
vence, Haute-Provence, Nice,
Nyons et Vallée des Baux de Pro-
vence).

En revanche, les caractéristiques
chimiques (acides gras et triglycé-
rides), qui sont présentées dans
ces travaux, fournissent des outils
de discrimination qui se révèlent
très performants pour la vérifica-
tion de l’origine des huiles. Elles

ont été déterminées sur six années
de récolte successives. Une analy-
se linéaire discriminante, appliquée
aux échantillons décrits par 37
paramètres (acides gras et trigly-
cérides), permet de différencier
parfaitement les AOC Nyons, Nice
et Haute-Provence. 

Les AOC Aix-en-Provence et Vallée
des Baux de Provence qui se sépa-
rent des trois autres AOC, ne sont
pas totalement discriminées. En
effet, ces deux AOC polyvariétales
possèdent en commun deux culti-
vars principaux : Salonenque et
Aglandau ce qui explique les simili-
tudes constatées.

Ce travail a été réalisé avec le
soutien financier de la Commission
européenne (programme de
recherche et développement «
Qualité de la vie et management
des ressources ») dans le cadre du
programme européen OLIV-TRACK
(QLK1-CT-2002-02386) et de
divers programmes financés par
l’ONIOL et le conseil régional Pro-
vence Alpes -Cote d’Azur.

Caractérisation sensorielle et chimique 
d’huiles d’olive vierges 
de cinq AOC françaises
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L ’utilisation de signes de qualité passe
par le renforcement de la notoriété des
produits et aussi par un renforcement

de la garantie de l’origine auprès du consom-
mateur.
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1. Introduction

Un des problèmes majeurs actuellement
dans l’industrie agroalimentaire est de dis-
poser d’outils objectifs de contrôle de l’ori-
gine des matières premières ainsi que des
produits finis afin d’assurer la traçabilité
des produits du producteur jusqu’au
consommateur, et la protection du marché
des huiles à forte notoriété.

La France est un producteur modeste
d’huiles d’olive vierges avec environ 4.000 T
annuelles tandis que sa consommation
s’est élevée en 2003 à environ 97.000 T.
Ce déficit d’une part, et l’intérêt croissant
des consommateurs pour le régime médi-
terranéen ainsi que la forte médiatisation
des bienfaits de l’huile d’olive sur la santé
d’autre part, ont entraîné un renouveau de
l’oléiculture française.

Les oléiculteurs français ont choisi de privi-
légier la qualité et la recherche d’une typici-
té qui se traduisent actuellement par sept
Appellations d’Origine Contrôlée (AOC)
dont deux très récentes (Huile d’olive de
Nîmes et Huile d’olive de Corse), les cinq
plus anciennes représentant environ 30%
de la production nationale. Quatre d’entre
elles ont obtenu leur reconnaissance au
niveau européen en Appellation d’Origine
Protégée (AOP).

L'huile d’olive vierge est un des seuls pro-
duits agroalimentaires à être soumis à une
évaluation organoleptique en plus des ana-
lyses physico-chimiques (1).

Les analyses physico-chimiques et l’éva-
luation organoleptique, qui est basée sur la
perception des défauts, permettent de
classer les huiles d’olive en diverses
catégories : vierge extra, vierge, lampante.

Les AOC sont régies par des cahiers des
charges précis qui réglementent l’ensemble
de la filière de la culture à la fabrication.
Aucune caractéristique physico-chimique
n’est fixée pour ces AOC à l’exception de
l’acidité. Une description organoleptique
est réalisée par les syndicats profession-
nels responsables des différentes AOC.
Ces données sont très insuffisantes pour

caractériser ces huiles en vue d’une pro-
tection vis-à-vis des contrefaçons.

La recherche de l’origine et de l’authenticité
des huiles d’olive a fait l’objet de nom-
breuses approches dans les années pas-
sées en utilisant des déterminations physi-
co-chimiques très variées associées à un
traitement chimiométrique : acides gras,
acides gras et triglycérides, analyses des
rappor ts isotopiques 13C/12C, 18O/16O,
absorption dans le proche Infra-Rouge,
analyses de composés aromatiques…

Récemment, nous avons montré (2, 3) que
les déterminations des compositions en
acides gras, en prenant en compte leurs
différents isomères, et en triglycérides,
d’huiles d’olive vierges, associées à des
méthodes statistiques de traitement de
données, permettaient de caractériser les
huiles des principaux cultivars français ain-
si que de deux AOC.

Ce travail a pour but de déterminer les prin-
cipales caractéristiques organoleptiques et
les compositions en acides gras et en tri-
glycérides des huiles d’olive vierges de
cinq AOC françaises afin de créer des don-
nées de référence permettant de détermi-
ner l’origine et d’assurer la traçabilité de
ces huiles.

2. Matériels et methodes
2.1. Matériels
Les échantillons (n = 539) obtenus par
l’AFIDOL sont issus de six campagnes suc-
cessives (1997/1998-2002/2003). 

(Carte d’après Philippe
Moustier in Le livre de 
L’Olivier M.C. Amouretti
G .Comet, Édisud).

AOP 1 : Nyons 

AOP 2 : Vallée des Baux de
Provence 

AOP 3 : Haute-Provence  

AOP 4 : Aix-en-Provence 

AOC 5 : Nice

Figure 1 : 
Aires géographiques 

des différentes 
appellations d’origine

Variété Tanche



Les aires géographiques des cinq AOC
(Nyons, Vallée des Baux de Provence,
Haute-Provence, Aix-en-Provence, Nice)
qui ont fait l’objet de cette étude sont indi-
quées sur la figure 1. Certains échantillons
provenant des AOC Aix-en-Provence, Hau-
te-Provence et Nice sont antérieurs à l’AOC
mais possédaient les compositions varié-
tales répondant aux critères qui constituent
ces AOC.
Le tableau 1 indique les dates de création
des AOC et de leur enregistrement en AOP,
les différentes variétés constitutives et le
nombre d’échantillons étudiés. Les AOC
sont constituées de variétés (cultivars) prin-
cipales, secondaires et locales ou
anciennes. Nyons, Haute-Provence et Nice
sont constituées d’une seule variété princi-
pale. Aix-en-Provence et Vallée des Baux
de Provence peuvent posséder trois ou
quatre variétés principales avec l’obligation
d’en avoir au moins deux sans que leurs
proportions soient précisées (Tableau 1).

2.2. Caractérisation organoleptique 

Les intensités du fruité, de l'amer et du
piquant ont été évaluées avec la méthode
européenne (1). Les huiles proviennent de
trois campagnes de production (2000,
2001, 2002) et ont été dégustées 2 et 14
mois après leur date d'élaboration. Pendant
cette période de 12 mois, les échantillons
sont conservés à 12°C.

2.3. Analyses physico-chimiques,
statistiques et nomenclature

Les acides gras ont été analysés par chro-
matographie en phase gazeuse sous forme
d'esters méthyliques suivant les méthodes
normalisées (4, 5).

Les triglycérides ont été analysés par
chromatographie en phase liquide suivant
une méthode précédemment décrite (3, 6).

L’analyse statistique a été réalisée avec
37 paramètres représentant les acides

gras, la somme des acides saturés, mono-
insaturés, poly-insaturés et les triglycé-
rides. La différenciation des cinq groupes
d’huiles a été réalisée à l’aide d’une analy-
se linéaire discriminante (7, 8).

La nomenclature utilisée pour les acides
gras et les triglycérides est celle indiquée
par Ollivier et al. (3).

3. Résultats et discussion

3-1 Analyse organoleptique

Les graphiques 1, 2, 3 fournissent les inter-
valles de définition des médianes pour les
trois descripteurs positifs : fruité, amer et
piquant. Les intensités de ces trois attributs
varient d'une campagne à l'autre. Les inter-
valles sont délimités par les moyennes des

limites inférieures et supérieures des inter-
valles de confiances obtenus à partir de 10
à 17 échantillons par appellation. Aix-en-
Provence et Haute-Provence ont un fruité
plus élevé que celui des trois autres AOC
qui sont d’intensités voisines. Aix-en-Pro-
vence a l’amertume la plus forte de toutes
les AOC, tandis que Nyons a la plus faible.
Les AOC ont un piquant très voisin à
l’exception de Nyons qui présente le plus
faible. L’amertume et le piquant faibles pour
Nyons sont dus à de l’huile préparée avec
des olives dont la maturité est avancée.
Une baisse de l'intensité est observée sur
les trois descripteurs à l’issue de la période
de douze mois. 
Les intervalles de définition sont donc
assez larges, notamment pour le piquant,
qui diminue très vite au cours de la conser-
vation.
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Huile
d’olive de

Nyons

Huile d’olive de
la Vallée des

Baux de
Provence

Huile d’olive
d’Aix-en-
Provence

Huile d’olive
de Haute
Provence

Huile d’olive
de Nice

Date de création
de l’AOC

1994 1997 1999 1999 2001

Enregistrement
en AOP

1996 2000 2001 2001 En cours

Nombre
d’échantillons

126 98 99 85 131

Variétés
principales

Tanche Aglandaua

Grossane

Salonenque

Verdale 13 b

Aglandau

Cayanne

Salonenque

Aglandau Cailletier

Variétés
secondaires

- Picholine Bouteillan,
Grossane

Picholine
Verdale 13 b

Bouteillan
Picholine

Tanche

-

Variétés locales
ou anciennes

- Diverses Ribière, Sabine
Saurine
Sigoise

Triparde

Boube, Filayre
Colombale

Estoublaisse
Grapié, Rosée.

Araban
Blanquetier

Blavet, Nostral
Ribeyrou

0,0 1,0 2,0 3,0 4,0 5,0 6,0 7,0

AOC Nice

AOC Nyons

AOC Vallée des Baux de Provence

AOC Aix -en-Provence

AOC Haute-Provence

Intervalles de définition des médianes du fruité des huiles d'olive vierges des cinq AOC françaises

Graphique 1

Tableau 1 : Dates d’enregistrements des AOC et compositions variétales

a : synonyme de Bérugette ; b : Verdale des Bouches-du-Rhône



7N° 44 - Mars/Avril 2005

chimie-oléicolechimie-oléicole

Ces trois descripteurs ne suffi-
sent pas à rendre compte des
différences organoleptiques pré-
sentées pas ces huiles. C'est
essentiellement à partir de la
description du fruité que les

dégustateurs identifient chacune
des appellations(9). Les trois pre-
miers descripteurs analogiques
les plus souvent cités par les
dégustateurs sont donnés dans
le tableau 2.

Premier
descripteur

Deuxième
descripteur

Descripteurs
complémentaires

AOC Aix en
Provence Artichaut Amande fraîche Feuille herbe,

tomate feuille

AOC Haute-
Provence Artichaut Banane Poire, amande

fraîche

AOC Nyons Pomme verte Noisette fraîche Pèche, beurre frais

AOC Nice Amande fraîche Fleur de genêt Artichaut

AOC Vallée des
Baux de
Provence

Artichaut Poivre vert
Noisette fraîche,
amande fraîche

Tableau 2 : Principaux descripteurs analogiques 
du fruité  des cinq AOC

3-2 Analyses chimiques

L’ensemble des échantillons présentent 14 acides gras différents par-
mi lesquels les acides oléique (C18 :1ω9), palmitique (C16 :0), lino-
léique (C18 :2ω6) et stéarique (C18 :0) sont les acides gras princi-
paux. Le tableau 3 donne les taux minimum, maximum et moyens
pour chaque acides gras.

0,0 1,0 2,0 3,0 4,0 5,0 6,0 7,0

AOC Nyons

AOC Vallée des Baux de Provence

AOC

AOC Haute-Provence

Intervalles de définition des médianes de l'amer dans les huiles d'olive vierges des cinq AOC françaises

Graphique 2

Aix -en-Provence

AOC Nice

0,0 1,0 2,0 3,0 4,0 5,0 6,0 7,0

AOC Nyons

AOC Vallée des Baux de Provence

AOC

AOC Haute-Provence

Intervalles de définition des médianes du piquant dans les huiles d'olive vierges des cinq AOC françaises

Graphique 3

Aix -en-Provence

AOC Nice

➩
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Les acides palmitoléique (16:1ω7), hypo-
géique (16:ω9), oléique (18:1ω9) et cis-vac-
cénique (18:1ω7) sont évalués séparément
contrairement au règlement européen (10)
ou au Codex alimentarius (11) qui les
comptabilisent globalement. Les acides
gras présents à l’état de traces (< 0,01%)
ne sont pas pris en compte.

Toutes les valeurs des acides gras sont
conformes à celles de la réglementation du
Conseil Oléicole International (COI) (12) à
l’exception de Haute-Provence où 72
échantillons sur 86 présentent un taux
d’acide margaroléique (C17:1ω8) supérieur
à 0,3%. Ces résultats sont à rapprocher de
ceux obtenus pour le cultivar Aglandau (3)

qui constitue la variété principale de Haute-
Provence (Tableau 1). 
Le règlement européen (10) ne définit pas
de valeur maximum pour cet acide gras
tandis que le Codex Alimentarius (11)
impose une valeur infér ieure à 0,3%.
Nyons et Nice sont les huiles les plus
insaturées avec des rappor ts
(AGMI+AGPI)/AGS  pour les valeurs
moyennes respectivement de 7,51 et 7,05.
Les moins insaturées sont Aix-en-Provence
et Vallée des Baux avec des rapports res-
pectivement de 4,92 et 4,89. Haute-Proven-
ce possède une insaturation moyenne
intermédiaire de 5,76.
Aix-en-Provence et Vallée des Baux sont
caractérisées par les huiles les plus satu-
rées et polyinsaturées et les moins monoin-
saturées ce qui est l’inverse pour Nyons et
Nice.
L’analyse des triglycérides permet d’identi-
fier au moins 19 composés. 
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Tableau 3  : Compositions en acides gras (%) de 539 échantillons d’huiles d’olive viergesa

provenant de cinq AOC Françaises

AOC Aix-en-Provence  Haute-Provence  Nyons  Nice  Vallée des Baux 

Nombre 
échantillons 99

 
85

 
126

 
131

 
98

 

Acids gras 
 Plage  de  

variation  
 Plage de 

vari ation 
 Plage de 

variation 
 Plage de 

variation  
 Plage de 

variation 
 moy. mini maxi moy. mini maxi moy. mini maxi moy. mini maxi moy. mini maxi 
16:0 
 

13,55 11,18 15,79 11,62 10,1 12,92 8,49 7,47 10,21 10,55 8,76 12,58 13,72 11,28 16,23 

16:1 9 
 

0,13 0,11 0,17 0,14 0,09 0,16 0,15 0,11 0,19 0,11 0,06 0,19 0,13 0,1 0,15 

16:1 7 
 

1,03 0,63 1,4 0,86 0,71 1,14 0,4 0,3 0,54 0,58 0,33 0,95 1,11 0,73 1,63 

17:0 
 

0,12 0,05 0,2 0,19 0,12 0,26 0,05 0,03 0,06 0,05 0,03 0,09 0,09 0,04 0,2 

17:1 8 
 

0,22 0,08 0,37 0,38 0,25 0,53 0,08 0,06 0,1 0,1 0,07 0,18 0,16 0,09 0,36 

18:0 
 

2,59 2,17 2,99 2,42 2,22 2,69 2,69 2,38 3,04 2,11 1,64 2,92 2,55 2,02 3,01 

18:1 9 
 

68,33 62,21 73,99 73,86 70,86 75,93 79,39 76,16 80,97 76,2 71,26 80,39 66,36 59,93 73,18 

18:1 7 
 

2,39 1,8 2,95 2,26 1,94 2,63 1,47 1,16 1,76 2,01 0,72 2,71 2,51 2,1 3,09 

18:2 6 
 

10,13 6,51 14,48 6,82 5,72 8,67 5,82 5 6,8 6,81 5,47 9,8 11,85 7,56 15,53 

18:3 3 
 

0,63 0,52 0,82 0,61 0,51 0,78 0,62 0,52 0,76 0,63 0,46 0,96 0,65 0,55 0,77 

20:0 
 

0,43 0,36 0,49 0,4 0,34 0,46 0,38 0,34 0,43 0,37 0,29 0,44 0,43 0,38 0,48 

20:1
 

0,26 0,22 0,33 0,27 0,21 0,3 0,31 0,27 0,36 0,32 0,24 0,4 0,26 0,23 0,35 

22:0 
 

0,13 0,1 0,15 0,12 0,07 0,14 0,1 0,03 0,12 0,12 0,03 0,16 0,13 0,1 0,15 

24:0 
 

0,06 0,05 0,07 0,05 0,02 0,07 0,04 0,02 0,06 0,05 0,02 0,07 0,06 0,05 0,08 

Squalène 0,74 0,55 0,94 0,82 0,33 1 0,86 0,38 1,14 0,45 0,28 0,62 0,72 0,52 0,9 
AGS 16,88 14,26 19,4 14,79 13,22 16,32 11,75 10,4 13,44 13,25 11,51 15,53 16,99 14,31 19,5 

AGMI 72,36 66,8 77,74 77,76 74,74 79,37 81,8 79,01 83,17 79,32 75,05 83,01 70,51 64,61 77,19 
AGPI 10,76 7,15 15,06 7,43 6,29 9,33 6,44 5,58 7,5 7,44 6,09 10,38 12,5 8,26 16,17

 

ω

ω

ω

ω

ω

ω

ω

ω9

a Récoltes : 1997/1998, 1998/1999, 1999/2000, 2000/2001, 2001/2002, 2002/2003, , AGS somme des acides gras saturés, AGMI somme des acides gras mono-
insaturés, AGPI somme des acides gras poly-insaturés.

Vaiété Aglandau
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Tableau 4 :  Compositions en triglycérides (%) 
de 539 échantillons d’huiles d’olive viergesa

provenant de cinq AOC Françaises

Le tableau 4 donne les taux minimum, maximum et moyens pour
chaque triglycéride. Toutes les huiles sont caractérisées par
quatre triglycérides principaux: OOO, POO, LOO et PLO et trois
triglycérides secondaires : LOL, POP et SOO. 
Pour toutes les AOC, la trioléine (OOO) est majoritaire avec toute-
fois des taux très variables. Ainsi, Nyons (54,6%) et Nice (49,0%)
ont les taux les plus élevés en trioléine (OOO) tandis que Aix-en-

Provence (35,8%)
et Vallée des
Baux (32,6%)
sont caractér i-
sées par les taux
les plus bas.
Haute-Provence
(45,4%) possède
un taux intermé-
diaire. Ces résul-
tats sont en
accord avec ceux
trouvés pour les
acides gras.

AOC Aix-en-Provence Haute-Provence Nyo ns Nice Vallée des Baux

Nombres  
d’échantillons  

99  85  126  131  98  

Triglycérides  
 Plage de 

var iation  

 Plage de 
vari ation  

 Plage de 
vari ation  

 Plage de 
vari ation  

 Plage de 
vari ation  

 moy.  mini  maxi  moy.  mini maxi  moy.  mini  maxi  moy.  mini  maxi  moy.  mini  Maxi  

LLL  0,21  0,06  0,47  0,08  0,03  0,16  0,06  0,02  0,13  0,06  0,01  0,15  0,31  0,11  0,67  

OLL n +  PoL Lb 0,32  0,19  0,53  0,18  0,11  0,35  0,17  0,10  0,24  0,20  0,13  0,36  0,39  0,24  0,64  

PLL n 0,09  0,04  0,14  0,04  0,02  0,10  0,02  0,00  0,08  0,05  0,02  0,07  0,11  0,06  0,19  

LOL  2,91  1,36  4,98  1,29  0,61  2,03  1,13  0,57  1,70  1,30  0,57  2,38  3,80  1,78  5,65  

OOL n 1,65  1,03  2,02  1,41  0,74  1,95  1,47  0,83  2,03  1,40  0,64  2,26  1,80  1,45  2,01  

PLL  1,09  0,44  2,20  0,39  0,11  0,67  0,17  0,05  0,37  0,35  0,10  0,82  1,53  0,60  2,75  

POL n 0,84  0,67  1,11  0,74  0,51  0,95  0,46  0,25  0,72  0,60  0,32  1,00  0,91  0,63  1,12  

LOO + PLn P b 14,97  1,52  18,13  12,05  10,22  14,54  12,00  10,29  13,87  12,83  10,39  16,68  16,35  12,16  18,70  

PoOO  1,88  1,27  2,31  1,55  0,70  2,27  0,78  0,27  1,27  1,04  0,20  2,01  2,06  1,65  3,21  

PLO +  SLLb 7,74  4,94  10,58  4,90  3,51  6,31  3,14  2,16  4,10  4,61  3,30  6,97  9,04  5,70  1156  

PoOP  0,93  0,47  1,32  1,09  0,77  1,37  0,27  0,17  0,39  0,46  0,24  0,87  1,01  0,63  1,63  

PLP  0,80  0,40  1,32  0,34  0,17  0,66  0,17  0,00  0,27  0,29  0,00  0,69  1,07  0,47  1,59  

OOO  35,81  27,71  45,01  45,36  39,71  51,94  54,59  50,95  58,58  49,01  40,43  56,02  32,63  25,22  42,68  

SOL  1,03  0,58  1,56  0,58  0,07  1,02  0,62  0,11  1,06  0,46  0,04  0,93  1,17  0,61  1,61  

POO  21,72  18,70  24,56  21,69  18,95  24,92  17,22  14,69  18,78  20,15  17,56  22,92  19,80  17,03  23,47  

POP  3,56  2,41  4,40  3,31  2,53  4,64  2,03  1,53  2,65  2,69  1,99  3,95  3,49  2,89  4,06  

SOO  3,18  2,53  3,96  3,70  2,98  4,59  4,49  3,73  5,60  3,32  2,43  5,12  3,17  2,63  3,69  

POS  0,86  0,59  121  0,83  0,60  1,24  0,68  0,38  1,05  0,66  0,43  119  0,89  0,59  1,34  

PO A 0,43  0,30  0,54  0,49  0,32  0,70  0,52  0,35  0,74  0,51  0,33  0,98  0,44  0,30  0,80  

a Récoltes : 1997/1998, 1998/1999, 1999/2000, 2000/2001, 2001/2002, 2002/2003, - b Triclycéride en faible teneur
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Les paires de graphiques 4a à 4e donnent
pour chaque AOC une représentation gra-
phique de la composition en acides gras et
triglycérides. La méthode de représentation
fonctionne sur l’écar t de chacune des
variables par rapport à une moyenne issue
d’une base de donnée. Cette base de don-
née est établie à partir des valeurs obser-
vées sur les huiles de 46 variétés cultivées
en France, les productions de 5 AOC fran-
çaises et les huiles de 6 pays méditerra-
néens, totalisant 1400 huiles analysées.
Chaque axe donne ainsi, pour l’huile repré-
sentée, la position de la moyenne centrée
(moyenne sur 50 % des valeurs centrales)
de la variable indiquée, ainsi que le premier
et le troisième quar ti le, qui l imitent
l’ensemble des huiles prises en compte
pour le calcul de la moyenne centrée. Ces
positions sont représentées en pourcentage
par rapport à la variation maximale obser-
vée sur l’ensemble des huiles de la base de
données. Une représentation en cercle
serait donc la représentation d’une huile «
moyenne » qui serait un mélange des
diverses huiles analysées. Ces graphiques,
qui constituent de véritables « empreintes
digitales » des productions en AOC, font
apparaître les particularités de chacune
d’elles, mais ne font par contre pas appa-
raître les valeurs brutes que l’on trouve
dans les tableaux 3 et 4.

La paire de graphiques 4a représente la
composition de l’huile d’olive AOC Nyons.
On peut visualiser immédiatement les parti-
cularités de cette huile d’olive. Sur le gra-
phique de gauche, représentant les acides
gras, on voit que le taux d’acide oléique
(C18 :1ω9) y est très important, et que le
taux d’acide palmitique est le plus faible de
la base de données, puisqu’il est situé à –
100%. On constate par ailleurs que cela
s’accorde avec le graphique de droite, qui
donne la situation au niveau des triglycé-
rides. L’huile de Nyons se distingue par une
très forte teneur en trioléine (OOO), et une
teneur parmi les plus faible sen POP.

La paire de graphiques 4b représente la
composition de l’huile de la vallée des
Baux. On constate au niveau des acides
gras une faible teneur en acide oléique
(C18 :1ω9), et des teneurs assez élevées
en acide palmitique (C16 :0), acide stéa-
rique, (C18 :0), acide linoléique (C18 :2ω6)
et acide arachidique (C20 :0). Au niveau
des triglycérides, il apparaît la faiblesse en
trioléine (OOO), conséquence d’une faible
teneur en acide oléique, et les for tes
teneurs en PLL et PLP, résultant des fortes
teneurs en acides palmitique et linoléique.

chimie-oléicole
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Graphique 4a : AOC Nyons

Graphique 4b : AOC Vallée des Baux de Provence

Graphique 4c : AOC Aix-en-Provence

Source : base FATG-BD01 -  Nyons  -  Pinatel C. - Ollivier D. - Artaud J.

Source : base FATG-BD01 -  Vallée des Baux de Provence  -  Pinatel C. - Ollivier D. - Artaud J.

Source : base FATG-BD01 -  Aix-en-Provence  -  Pinatel C. - Ollivier D. - Artaud J.

Acides gras Triglycérides

Acides gras Triglycérides

Acides gras Triglycérides
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La paire de graphiques 4c représente la
composition de l’huile AOC Aix-en-Pro-
vence. On constate une forte ressemblan-
ce avec l’huile de la Vallée des Baux. Les
différences proviennent essentiellement
des proportions différentes sur deux des
variétés pr incipales : Salonenque et
Aglandau. Ceci se traduit, au niveau des
acides gras, par une teneur un peu moins
forte en acide linoléique (C18 :2 ω6), très
élevée chez Salonenque (13), et de
teneurs un peu plus élevées en acides
margarique et margaroléique (C17 :0 et
C17 :1 ω8), caractéristiques d’Aglandau.
Au niveau des triglycérides, les diffé-
rences les plus nettes se retrouvent au
niveau de PLL, PLP et OOO.

La paire de graphiques 4d représente la
composition de l’huile de Haute-Provence.
Au niveau des acides gras, la distinction
se fait essentiellement par les teneurs des
acides margarique et margaroléique (C17
:0 et C17 :1ω8), pour lesquels cette huile
présente les valeurs les plus élevées de la
base de données. Au niveau des triglycé-
rides, on note une teneur assez forte en
PoOP.

La paire de graphiques 4e présente la
composition de l’huile AOC Nice. 

Celle-ci est essentiellement caractérisée
par une forte teneur en acide oléique (C18
:1 ω9). Cet acide gras étant majoritaire
dans les huiles d’olive, une forte teneur
entraîne un abaissement de la plupart des
autres composants. C’est ce que l’on
observe pour la plupart d’entre eux, sauf
pour les acides gras à longue chaîne.
Dans la composition triglycéridique, le
phénomène est quasiment identique, avec
la trioléine (OOO) dominante. Seul POA
est légèrement supérieur à la moyenne.

Les résultats de l’analyse statistique
linéaire discriminante confirment les résul-
tats de l’approche précédente.

La figure 2 permet de visualiser en trois
dimensions la séparation des cinq
groupes d’AOC. On constate la très bonne
séparation des trois groupes d’AOC
Nyons (T), Nice (C), Haute-Provence (A).
Les AOC Aix-en-Provence (PA) et Vallée
des Baux de Provence (VB) ne sont pas
totalement séparés. Le groupe Aix-en-
Provence (PA) est dans une position inter-
médiaire par rapport aux groupes de Hau-
te-Provence (A) et Aix-en-Provence (PA).
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Graphique 4d : AOC Haute-Provence 

Graphique 4e : AOC Nice

Source : base FATG-BD01 -  Nyons  -  Pinatel C. - Ollivier D. - Artaud J.

Acides gras Triglycérides

Source : base FATG-BD01 -  Nyons  -  Pinatel C. - Ollivier D. - Artaud J.

Acides gras Triglycérides

Figure 2 : 
Représentation des

échantillons dans
le sous-espace des

trois premières
variables 

canoniques avec
Nyons (T), Nice (C),

Haute-Provence
(A), 

Aix-en-Provence
(PA) 

et Vallée des Baux
(VB)
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Le tableau 3 donne les résultats d’une vali-
dation croisée qui consiste à attribuer de
façon itérative chaque échantillon à un des
cinq groupes d’AOC constitués par la totali-
té des échantillons moins un.

Sur l’ensemble des résultats, seulement
3,5% des échantillons ne sont pas bien
classés. Tous les échantillons des AOC
Nyons et Nice sont correctement attribués.
Un échantillon de Haute-Provence est attri-
bué à Aix-en-Provence. Quatre échantillons
d’Aix-en-Provence ont une mauvaise pré-
diction et sont classés l’un à Haute-Proven-
ce et trois autres à Vallée des Baux. Enfin
14 échantillons de Vallée des Baux sont
considérés comme appartenant à Aix-en-
Provence.
En fait, il s’agit d’AOC qui présentent des
similitudes de compositions variétales.
Haute-Provence est constituée principale-
ment d’Aglandau que l’on retrouve comme

une des variétés principales dans Aix-en-
Provence et Vallée des Baux (Tableau 1).
Vallée des Baux et Aix-en-Provence sont
des huiles polyvariétales constituées entre
autres de deux variétés primaires : Salo-
nenque et Aglandau. La composition varié-
tale de ces deux AOC est proche ce qui

explique les difficultés rencontrées pour les
séparer totalement (14 échantillons de Val-
lée des Baux classés Aix-en-Provence). En
règle générale, lors des assemblages, le
cultivar Salonenque est très majoritaire
dans Vallée des Baux tandis que les pro-
portions avec le cultivar Aglandau sont plus
équilibrées dans Aix-en-Provence. L’étude
statistique confirme que ces deux variétés
sont bien les variétés dominantes pour cha-
cune des ces deux AOC. Il existe une plus
grande similitude entre Aix-en-Provence et
Haute-Provence qu’entre Vallée des Baux
et Haute-Provence (figure 2) ce qui permet
d’expliquer l’attribution d’un échantillon de
Haute-Provence à Aix-en-Provence et
inversement d’un échantillon d’Aix-en-Pro-
vence à Haute-Provence.

chimie-oléicole
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huiles groupes Haute-
Provence

Nice Aix-en-
Provence

Nyons Vallée des Baux

Haute-Provence 84 0 1 0 0

Nice 0 131 0 0 0

Aix-en-Provence 1 0 95 0 14

Nyons 0 0 0 126 0

Vallée des Baux 0 0 3 0 84

Total 85 131 99 126 98

Tableau 3 : Classification des huiles par validation croisée

Références

Variété Cailletier


